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 Code : PR1519189012

Modalités
 
Durée :  
2.50 heures soit 0.50 jour(s).
 
Intervenant : 
Edouard CHAUVET
 
Profils des apprenants :

• Dirigeants. Adhérents ou pas au CGA MP
 
Prérequis : 

• Aucun
 
Effectif : 

• Minimal : 5 
• Maximal : 10

 
Lieu : 
A distance 
 
Tarifs : 

• Adhérent : 60.00 HT - 72.00 TTC
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• Non Adhérent : 80.00 HT - 96.00 TTC
 
 
 
 
 
 
 
 

Description du programme
 
La vie en couple s’exerce sous différentes formes : union libre (concubinage), pacs, mariage (avec ou sans contrat). Un comparatif des 
conséquences de ses différents régimes au niveau du fonctionnement durant la vie commune (notamment en cas de dettes de l’entreprise), en 
cas de séparation ou de décès.
 

Objectifs pédagogiques
 

• Connaître les conséquences des différents régimes notamment en cas de dettes de l’entreprise, en cas de séparation ou de décès.
 

Contenu de la formation
 

• Le concubinage :
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• Les effets entre les concubins, et à l’égard des tiers. Focus sur l’acquisition immobilière entre concubins. 
• La rupture de l’union libre. La situation du concubin survivant. 

• Le pacs : 
• Les obligations personnelles des partenaires entre eux, le régime des biens des partenaires (régime légal de la séparation des 

patrimoines et régime de l’indivision des acquêts). 
• Les conséquences de la rupture du pacs. La situation du partenaire survivant. 

• Le mariage :
• Le régime primaire (commun à tous régimes matrimoniaux). Le régime légal (absence de contrat). Les régimes conventionnels 

communautaires et séparatistes. Effets entre les époux et à l’égard des tiers (notamment en cas de dettes de l’entreprise). 
• Les conséquences du divorce. 
• La situation du conjoint survivant.

 

Organisation de la formation
 
Moyens pédagogiques et techniques:

• ppt remis à la fin de la session
 
Dispositif de suivi de l'exécution de l'évaluation des résultats de la formation:

• Quiz de fin de session pour évaluer les acquis
 
Qualité et indicateurs de résultats :
Evaluation de la satisfaction des stagiaires 
 
Accessibilité :



Gérer - PROGRAMME
CHEF D’ENTREPRISE : FAITES UN POINT SUR VOTRE SITUATION 
PATRIMONIALE - EPISODE 1 : LES REGIMES MATRIMONIAUX, LE 

PACS ET LE CONCUBINAGE

 CGA MP | 13 avenue Jean GONORD TOULOUSE 31500 | Numéro SIRET : 30917299700046 |
Numéro de déclaration d'activité : 73310168031 (auprès du préfet de région de : Toulouse)

Cet enregistrement ne vaut pas l'agrément de l'État.
 
MAJ 14 janvier 2026

 
 

Page 4 / 4

Vous êtes en situation particulière ? Contactez le service formation pour répondre aux besoins spécifiques liés à votre handicap à 
s.douhet@cgamp.asso.fr
 
Financement : 
Prise en charge par votre FAF ou OPCO possible selon critères d'éligibilités. Plus de renseignements contactez Sophie DOUHET à 
s.douhet@cgamp.asso.fr
 
Conditions d'inscription : 
Inscriptions au plus tard,  avant le début de la formation.
Si demande de prise en charge, inscriptions 30 jours avant le début de la formation. 
 
Contact : 
Sophie DOUHET - Responsable Service Formation du CGA MP
s.douhet@cgamp.asso.fr
05 62 16 73 54 
06 12 25 12 78


